Rupture d'un contrat pro et non paiement de
salaire

Par stikette, le 12/06/2008 a 22:22

bonjour j'ai mis fin a mon contrat pro car mon ancien employeur n'était pas serieux(je n'étais
pas former pour mon travail, il se servé dans mes pourboirs, il ouvrait rarement le restaurant, il
me préveneé a la derniere minute qu'il n'ouvrait pas et aprés il voulait me faire rattraper
pendant mon seul jour de congé).J'ai signé ma rupture de contrat il m'a dit de repasser deux
ou trois jours aprés pour ma fiche de paie et mon salaire , j'y suis allée il m'a trouvé des
excuses et m'a dit de repasser deux jour aprés pour un accompte.Aujourd'hui cela fait une
semaine que j'ai arrété mon travail je n'est toujours pas étais paye et il me trouve encore des
excuses pour retarder le paiement.Je sais qu'il a des problémes financiers, et je pense qu'il n‘a
pas l'intention de me payer maintenant.Que puis-je faire pour étre payé rapidement car j'en ai
besoin?Merci
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